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P rend  p a r t à la discussion : des propositions de 
lois relatives aux spécialités p h arm aceu tiq u es : 
A rt. 2 : Am endem ent de M . A rthaud  tendant à 
ne pas rembourser les produits dépassant le 
ta rif pharmaceutique national [25 mai 1948] 
(p. 2884) ; Am endem ent de M . Solinhac tendant 
à rembourser les élixirs et vins  (p. 2885, 2886) ;
—  du p ro je t de loi re la tif aux loyers : T itre II : 
A llocations logem ents : en qualité de Rapporteur 
pour avis [18 ju in  1948] (p. 3709, 3710); 
A rt. 64 : Son amendement tendant à accorder 
l'allocation logement aux fam illes ayant deux  
enfants à  charge (p. 3715) ; le retire (p. 3716) ; 
Son amendement tendant à ne pas accorder l 'al- 
location aux personnes ayant des ressources supé
rieures à un p lafond fixé (p 3719) ; le retire 
(ibid .) ; A rt. 16 C : Son amendement tendant à 
tenir compte des personnes à  charges pour 
l ’allocation logement [23 ju in  1948] (p. 2820); 
l e  retire ( ib id .)  ; A rt. 16 H  : Son amendement 
tendant à ne pas accorder l’allocation logement 
a u x  personnes jou issant d ’u n  logement gratuit 
(p. 3835) ; Son amendement tendant à faire  
régler par décret le p la fond des ressources néces
saires pour obtenir l ’a l lo c a t io n  logement 
(p. 3836); A rt. 16 I : Son amendement rela tif à 
la date d ’application de l 'allocation logement 
(p. 3837) ; Am endem ent de M . Duquesne relatif 
à la mise en vigueur de l’allocation logement 
(p. 3839, 3840) ; A rt. 65 : Am endem ent de 
M . M in joz tendant à supprim er les deux der
niers alinéas (p. 3840 3841); A rt. 6 9 : Son  
amendement rela tif au financem ent des alloca- 
tions-logement [24 ju in  1948] (p. 3897) ; le 
retire ( ib id .)  ; — du p ro je t de loi p o rtan t am é
nagem ent du budget reconduit à l ’exercice 
1948  ; E ta t A, S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u l a t i o n , 

Chap. 1 0 0  : Ses observations sur la situation  
sanitaire [29 ju ille t 1948] (p. 5039, 5040, 
5 0 4 1 ) ;  Chap. 4 1 6  : Protection sociale des 
aveugles (p. 5057) ; — du p ro je t de loi re la tif à 
l’am énagem ent de la chute de M ontpezat : 
D iscussion générale [18 n o v e m b r e  1948] 
(p. 7078); — du p ro je t de loi p o rtan t rép a rti
tion  de l’abattem ent opéré sur le budget de la 
santé publique e t de la population  : D iscussion  
générale [23 m ars 1949] (p. 1774,  1775,  1776).
—  E st en tendu  au su je t d ’un conflit de com 
pétence en tre  deux com m issions [13 ju ille t
1949] (p. 4705). — P ren d  p a r t à la discussion : 
d’une proposition  de loi rela tive au m inim um  
v ita l des aveugles e t des grands infirm es; 
A rt. 4 : Son amendement tendant à ne pas d im i

nuer la pension des aveugles [19 ju ille t 1949] 
(p. 4764 ) ; A rt. 5  : Son amendement re la tif à  
l’allocation spéciale aux parents d 'en fan ts défi
cients (p 4768 ) ; A rt 14 : Son amendement ten
dan t à m ain ten ir l’ordonnance du 3 ju ille t 1945 
relative au statut social des aveugles (p. 4770) ;
—  d' une proposition de loi rela tive à la carte  
sociale des économ iquem ent faibles, en qualité 
de R apporteur par intérim  (Sa demande de 
renvoi à la Commission) [28 m ars 1950] (p. 2431, 
2432); — du p ro je t de loi re la tif  au dévelop
pem ent des créd its de fonctionnem ent des ser
vices civils en 1950  ; P .T .T ., Chap. 1020 : Son  
amendement tendant à rétablir les crédits dem an
dés pour le Centre national d ’études des télécom
m unications  [3 mai 1950] (p. 3199) ; Chap. 1040 : 
Son amendement tendant à rétablir les crédits 
demandés pour les auxilia ires du  Centre natio
nal d ’études des télécommunications (p. 3200); 
Chap 3090 : Son amendement tendant à rétablir 
les crédits demandés pour le fonctionnem ent du  
centre national d ’études des télécommunications 
(p. 3228); S a n t é  p u b l iq u e  e t  p o p u l a t i o n  ; 

D iscussion générale ( ses observations sur la  
construction d ’hôp itaux et la fabrication de la 
cortisone) [12 ju in  1950] (p. 4602, 4603); — 
d ’une proposition  de loi relative à l’im position  
des tisseurs à dom ic ile  ; A rticle  unique : A ss i
m ilation fiscale des artisans à domicile et des 
salariés [30 mai 1950] (p. 3986 ) ; —  du p ro je t 
de loi re la tif au développem ent des créd its de 

 fonctionnem ent des services civils en 1951 ; 
S a n t é  p u b liq u e  e t  p o p u la t io n ,  C hap. 1000 : 
Ses observations sur [l’hygiène sociale, l’in su f
fisance des crédits prévus [4 mai 1951] (p. 4525, 
4526, 4527); Chap. 10 9 0  : Inspecteurs de la 
pharmacie (personnel contractuel) (p. 4527) ; 
Chap. 3000 : M atériel de l ’adm inistration cen
trale (p. 4530) ; Chap. 3100 : Contrôle des 
sérums et vaccins (morts survenues après vacci
nation a n t i - d ip h t é r iq u e  et anti-tétanique) 
(p. 4530); Chap. 4 0 7 0  : lutte anti-vénérienne 
(p. 4569).

BARTHÉLÉMY (M. André), D éputé du  Jura .

Son élection est validée [29 novem bre 1946] 
(p. 38). —  E st nom m é m em bre de la Com mission 
des m oyens de com m unication e t du tourism e 
[17 décem bre 1946] (p. 102), [26 ja n v ie r 1948] 
(p. 195), [18 jan v ie r 1949] (p. 34), [17 janv ier
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1950] (p. 300), [23 ja n v ie r 1951] (p. 348). 
E st élu secrétaire de ce tte  Com m ission [21 décembre 
 1 946] (p. 10803). — E s t  nom m é m em bre: 
de la  Com m ission du suffrage un iversel, du 
règ lem ent e t des pétitions [29 m ai 1947] 
(p. 1783) ; de la Com mission des te rrito ires 
d ’ou tre-m er [23 ja n v ie r 1951] (p. 348) — E st 
nom m é : m em bre suppléant du Conseil supé
rieu r de la  m ag istratu re [18 mars 1947] (p. 868) ; 
m em bre de la Com mission de la reform e adm i
n is tra tiv e  [1er août 1947] (p. 3837). —  E st 
nom m é, p a r la Com mission des te rrito ires 
d ’o u tre-m er, m em bre du Conseil de surveillance 
de la caisse cen trale  de la F rance d ’outre-m er 
[21 fév rier 1951] (F. n° 679). — E st nommé 
juge  titu la ire  de la H aute-C our de justice (Ap
plication de l’a rt. 58 de la Consti tu tion  et de la 
loi organique du 27 octobre 1946) [11 mars 
1947] (p. 796).

Dépôts :

Le 28 janv ier 1947, une proposition  de réso
lu tion  ten d an t à inv ite r le G ouvernem ent à 
m ettre  à la charge des budgets du M inistère de 
•l’E ducation  nationale e t de l’A gricu ltu re les 
frais d ’adm inistra tion , d ’en tre tien  et de fonc
tionnem ent du collège technique et m oderne e t 
Ecole du Bois de M ouchard (Ju ra) qui serait 
ainsi transform ée en Ecole nationale p ro fes
sionnelle du Bois, n° 372. — Le 31 jan v ie r 1947, 
un rap p o rt au nom de la Com m ission des 
m oyens de com m unication su r le p ro je t de loi 
au to risan t l’exploitation  en régie des transpo rts ' 
postaux  dans Paris e t sa banlieue, n° 423. — 
Le 27 février 1947, un rap p o rt au nom de la 
Com m ission des moyens de com m unication sur 
l’avis donné p a r  le Conseil de la R épublique 
su r le p ro je t de loi adopté p a r l’Assemblée 
N ationale au to risan t l’explo ita tion ,en  régie des 
tran sp o rts  postaux dans P aris et sa banlieue, 
n° 745. -  Le 16 mai 1947, une p roposition  de 
réso lu tion  tendan t à in v ite r le G ouvernem ent à 
m ettre  à la disposition de l’adm in istra tion  des 
P ,  T .  T . le tissu nécessaire pour l’a ttribu tion  
im m édiate de vêtem ents au personnel doté 
d’une tenue d’uniform e, n° 1323. — Le 10 ju in
1947, une proposition  de loi ten d an t à élendre 
les dispositions de l ’ordonnance du 15Juin 1945 
portant reclassem ent de carrière  à tous les 
fonctionnaires e t agents des services publics 
coupés du pouvoir cen tra l par fa it de guerre, y 
com pris certains bénéficiaires de la loi d ’am 

nistie n° 46-729 du 16 avril 1946, n° 1630. —  
Le 25 ju in  1947, un rappo rt au nom de la Com 
mission des moyens de com m unication su r les 
propositions de résolution  : 1° de M. Jean 
M asson tendan t à in v ite r le G ouvernem ent à 
assurer au personnel des P .T .T .  les prestations 
en natu re  aux q u e llesila  d ro it; 2° de M. B arthé
lém y et plusieurs de ses collègues ten d an t à 
inv ite r le G ouvernem ent à m ettre  à la disposi
tion  de l’adm inistration  des P . T . T . le tissu 
nécessaire pour l’a ttr ib u tio n  im m édiate de 
vêtem ents au personnel doté d’une tenue d ’uni
form e, n° 1819. —  Le 8 aoû t 1947, une propo
sition de résolution  te n d an t à inv iter le Gouver
nem ent à encourager la fabrication  du  gruyère 
de qualité , n° 2331. —  Le 26 aoû t 1947, une 
proposition  de résolution  tendant à in v ite r le 
G ouvernem ent à p rendre tou tes les m esures 
nécessaires pou r favoriser le développem ent du 
tourism e populaire dans les départem ents de la 
région ju rassienne, n° 2495. — Le 4 aoû t 1948, 
une proposition  de loi ten d an t à faire bénéficier 
les fonctionnaires exerçan t dans la m étropole, 
o iig inaires de l ’A frique du N ord ou des te rr i
toires d ’o u tre-m er, des m êm es délais de rou te 
e t d ro it de passage g ra tu it que les fonctionnaires 
m étropolita ins exerçan t en A frique du N ord ou 
dans les te rrito ires  d’outre-m er, n° 5143. -  Le 
6 août 1948, une proposition  de résolution  
tendan t à in v ite r le G ouvernem ent à faire béné
ficier le personnel fém inin des P .T .T .  des 
dispositions précisées au sta tu t général des 
fonctionnaires par l'a rtic le  140 1° in  fine, 
n °  5193. — Le 12 août 1948, une proposition  
de résolution tendan t à in v ite r le G ouvernem ent 
à étendre au personnel de l’ex-Com pagnie 
générale des autom obiles postales in tégré dans 
les cadres de l ’A dm inistralion des P .  T . T . , en 
vertu  de la loi n° 47-431 du 12 m ars 1947, le 
bénéfice de l’article prem ier de la loi du 14 avril 
1924, p e rm e ttan t d ’effectuer des versem ents 
ré troac tifs basés sur le tem ps d ’auxiliaria t, pour 
constitu tion  de pension de re tra ite , n° 5247. — 
Le 30 décem bre 1948, un rap p o rt au nom  de la 
Commission des m oyens de com m unication e t 
du  tourism e sur le pro jet de loi étab lissan t 
des serv itudes et obligations dans l 'in té rê t 
des récep tions rad ioélectriques, n° 6003. — 
Le 30 décem bre 1948, un rap p o rt au nom  de 
la Com m ission des m oyens de com m unication 
e t du  tourism e su r le p ro je t de loi étab lissan t 
des servitudes dans l’in té rê t des transm issions 
radioélectriques, n °  6004. — Le 15 février 1949,
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une p roposition  de réso lu tion  ten d an t à inv iter 
le G ouvernem ent à accorder un créd it supplé
m entaire  pou r la systém atisation de la lu tte  
contre les insectes parasites des forêts et, plus 
particu lièrem ent, con tre les bostryches qui 
causent d ’inquiétan ts ravages dans les Vosges, 
le Ju ra  et les Landes, n° 6440. — Le 15 février
1949, une proposition  de loi tendan t à faire 
bénéficier de plein d ro it, à titre  transito ire , de 
la présom ption d ’origine pour l’application des 
dispositions du deuxièm e alinéa de l’article 93 
de la loi du 19 octobre 1946, les fonctionnaires 
non guéris, en congé de longue durée à la date 
du 22 octobre 1946, n° 6441. —  Le 9 m ars
1949, une proposition  de réso lu tion  te n d an t à 
in v ite r le G ouvernem ent à octroyer une sub
vention  annuelle de 300.000 francs pour l ’en tre
tien  des maisons natale e t familiale de Louis 
P asteu r, transform ées en musées à Dole e t à 
A rbois et contrôlées par l’E ta t, n° 6736. —  Le
10 m ars 1949, une proposition  de réso lu tion  ten 
dan t à inv ite r le G ouvernem ent à m ettre  à la d is
position  de l’adm inistra tion  des P . T. T . les cré
d its  nécessaires pour que l e 3  facteurs et agents 
techniques des P . T. T . soient dotés de tenues 
e t de vêtem ents de trava il dans les mêmes con
d itions que le personnel sim ilaire des au tres 
adm in istra tions, n° 6751. -— Le 10 m ars 1949, 
un  rap p o rt au nom  de la Com mission des 
m oyens de com m unication e t du tourism e sur 
la proposition de résolution de M. Jean-Paul 
D avid ten d an t à inv ite r le G ouvernem ent à 
m ettre  à la disposition des facteurs ru raux  des 
bicyclettes à m oteur auxiliaire , n° 6778. — 
Le 12 avril 1949, un  rap p o rt au nom de la 
Com mission des moyens de com m unication et 
du tourism e sur l'av is donné p ar le Conseil de 
la R épublique su r le p ro je t de loi adopté par 
l’Assemblée N ationale étab lissant des servitudes 
et obligations dans l’in té rê t des réceptions radio-
électriques, n° 7053. —  Le .12 avril 1949, un 
rappo rt au nom de la Com m ission des moyens 
de com m unication  e t du tourism e su r l’avis 
donné par le Conseil de la R épublique su r le 
p ro je t de loi adopté par l’Assemblée N ationale 
étab lissan t des serv itudes dans l’in té rê t des 
transm issions radioélectriques, n° 7054. — 
Le 19 mai 1949, une proposition de loi tendan t 
à créer sous form e de p rincipala t, un  avance
m ent d ’échelon, pour les facteurs, chargeurs, 
m anu ten tionnaires e t plantons des P . T . T ., en 
vue de m ain ten ir un parallélism e de carrière 
en tre  les personnels sim ilaires de diverses admi^

nistra tions, n° 7205. —  Le 2 ju in  1949, un 
rap p o rt au nom de la Commission des moyens 
de com m unication et du tourism e sur la p ro 
position  de réso lu tion  de M. B arthélém y e t 
plusieurs de ses collègues te n d an t à in v ite r le 
G ouvernem ent à m ettre  à la disposition de 
l’adm inistra tion  des P. T . T. les créd its néces
saires pour que les facteurs e t agents techniques 
des P . T. T. soient dotés de tenues e t de vête
m ents de trava il dans les mêmes conditions 
que le personnel sim ilaire des au tres adm inis
tra tions, n° 7324. —  Le 3 jn in  1949, une p ro 
position de résolution  tendan t à in v ite r le G ou
vernem ent à prendre d ’im m édiates m esures de 
sauvegarde pou r assurer la p ro tection  e t le 
développem ent de l’industrie  p ip ière française, 
n° 7351. —■ Le 3 ju in  1949, une proposition  de
résolution  ten d an t à in v ite r le G ouvernem ent à 
p rendre des mesures de sauvegarde de l’indus
trie  horlogère française sérieusem ent m enacée 
par la crise économ ique e t le rétrécissem ent de 
ses débouchés e t à p rendre  toutes dispositions 
pour encourager le développem ent et la pros
périté  de cette  p roduction , n° 7363. — Le
24 ju in  1949, une proposition de résolution  
ten d an t à inv iter le G ouvèrnem ent à faire béné
ficier les receveurs et chefs de cen tre des P. T. T. 
des dispositions des articles 3 e t 6 du décret 
n° 49-742 du 7 ju in  1949 fixant le régim e d ’oc
cupation  de logem ents par les personnels civils 
de l'E ta t, n° 7638. -—• Le 8 ju ille t 1949- une 
proposition  de loi ten d an t à la création  d ’un 
p rincipala t pour les agents des lignes des 
P . T. T ., n° 7802. —• Le 10 novem bre 1949, 
une proposition  de loi te n d an t à considérer la 
poliom yélite comme maladie perm ettan t d ac
corder aux fonctionnaires le bénéfice des dispo
sitions de l’article 93 de la loi du 19 octobre
1946, n° 8357. — Le 22 novem bre 1949, une 
proposition  de résolution  ten d an t à in v ite r le 
G ouvernem ent à réaliser l ’application  des dis
positions du s ta tu t des personnels o uv rie r et 
em ployé de l’in s titu t géographique national et 
de l’im prim erie de l’E tablissem ent cen tral de la 
m étéorologie, en ce qui concerne la parité  de 
leurs salaires avec ceux des professions simi
laires de l’industrie . n» 8442. —  Le 24 novem 
bre 1949, une proposition de résolution  tendant 
à in v ite r le G ouvernem ent à reconnaître  d uti
lité publique l ’association : G roupe spéléolo- 
gique ju rassien , n° 8475. —  Le 20 janv ier 1950, 
un rap p o rt au nom de la Com m ission des 
moyens de com m unication e t du tourism e sur
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la p roposition  de réso lu tion  de M. B arthélém y 
et p lusieurs de ses collègues ten d an t à inv iter 
le G ouvernem ent à étendre au personnel de 
l ’ex-Com pagnie générale des autom obiles pos
tales in tég ré  dans les cadres de l’A dm inistra tion  
des P . T . T ., en v e rtu  de la loi n° 47-431 du 
12 m ars 1947, le bénéfice de l’article  prem ier 
de la loi du 14 avril 1924, p erm ettan t d ’effec
tu e r  des versem ents ré troac tifs  basés sur le 
tem ps d ’auxiliariat, pour constitu tion  de pen
sion de re tra ite , n° 9022. —■ Le 8 février 1950, 
une proposition  de loi ten d an t à po rter de 
6.000 à 30.000 francs le chiffre lim ite p révu 
p ar le décret du 25 aoû t 1937, modifié par 
l ’acte d it loi du 6 août 1941, de la procédure 
de recouvrem ent simplifiée des petites créances 
com m erciales, n° 9218. —  Le 16 février 1950, 
une p roposition  de loi ten d an t à perm ettre  aux 
fonctionnaires des services actifs issus des ser
vices sédentaires, a tte in ts  par la lim ite d’âge 
de leu r catégorie , de dem eurer en fonction —. 
au plus ta rd  ju sq u ’à l’âge de 60 ans —- jusqu’à 
ce qu ’ils aien t acquis le d ro it à pension liquidée 
sur la to ta lité  de leurs services, n° 9251. —■ 
Le 16 février 1950, une proposition  de loi ten
dan t à la réalisa tion  im m édiate de la réform e du 
Cadre des ouvriers d ’E ta t des P . T .T  , n° 9253.
— Le 9 m ai 1950, une proposition  de loi tendan t 
à faire bénéficier le personnel titu la ire  e t auxi
lia ire  des P . T. T . des d ispositions de l’arrêté  
m in istérie l du 12 m ars 1941 accordant une 
déduction  supplém entaire  pour le calcul de 
l ’im pôt cédulaire sur les salaires à certaines 
catégories de contribuables, n° 9898. —  Le 
16 m ai 1950, une proposition de réso lu tion  
ten d an t à in v ite r le G ouvernem ent à prendre 
im m édiatem ent tou tes m esures u tiles pour 
assu rer ia sauvegarde de l’industrie  française 
de la  taille du d iam ant, n° 9955. —  Le 16 mai
1950, une proposition de loi ten d an t à classer 
dans la catégorie B, pour la déterm ination  de 
l ’âge du d ro it à la re tra ite , les inspecteurs, 
inspecteurs-ad jo in ts des insta lla tions é lec tro 
m écaniques et des lignes sou terra ines à grande 
distance, n° 9969. — Le 25 mai 1950, une 
proposition  de résolution  te n d an t à inv ite r le 
G ouvernem ent à a ttr ib u er un  p rem ier secours 
d ’urgence aux sin istrés par la grêle du 25 m ai
1950 des régions de P on tarlie r à Besançon 
(Doubs), n° 10053. — Le 25 m ai 1950, une 
proposition  de résolution  ten d an t à inv iter le 
G ouvernem ent à supprim er d ’urgence les con

d itions de diplôm es fixées pour l’accès des ins
pecteurs des P . T . T. à l’indice 390 et con tra ires 
à la loi du 19 octobre 1946, n° 10068. — Le
20 ju in  1950, une proposition  de loi reva lo risan t 
le taux et le maxim um  de l’allocation v iagère 
accordée aux personnels auxiliaires tem poraires 
des administratio.ns et établissem ents publics de 
l’E ta t par la loi validée du 18 septem bre 1940, 
n° 10363. — Le 13 ju ille t 1950, une proposition  
de loi ten d an t à l’a ttribu tion  aux facteurs des 
P. T. T ., obligés par leurs obligations profes
sionnelles à p rendre  leu r repas de m idi hors de 
leur dom icile, de l ’indem nité  de m ission dans 
la résidence, n° 10610. — Le 20 ju ille t 1950, 
une proposition  de réso lu tion  ten d an t à inviter 
le G ouvernem ent à conférer la Légion d ’honneur 
au m écanicien du tra in  n° 611 e t à l ’aiguilleur 
de service au poste 2 à Saint-A m our, le 3 ju ille t
1950, dont le sang-froid a évilé une double 
catastrophe, n° 10671. — Le 22 ju ille t 1950, 
une proposition  de loi ten d an t à conserver, au 
po in t de vue de la rém unération , les avantages 
acquis dans le prem ier em ploi aux agents, 
em ployés e t ouvriers des adm inistra tions de 
l’E ta t et des services publics qui ont été m utés 
dans un em ploi plus com patible avec leur ap ti
tude physique en conséquence d ’une aggravation 
de blessure de guerre, d’accident ou de m aladie, 
n° 10714. — Le 4 août 1950, un rap p o rt au 
nom de la Com m ission des m oyens de com mu
nication  e t du  tourism e sur la proposition  de 
loi de M . B arthélém y e t p lusieurs de ses col» 
lègues ten d an t à classer dans la catégorie B, 
pou r la dé term ination  de l ’âge du d ro it à la 
re tra ite , les inspecteurs, inspecteurs-adjoin ts 
des installations électro-m écaniques et des 
lignes sou terraines à grande distance, n° 10902.
— Le 4 aoû t 1950, un rap p o rt au nom  de la 
Com mission des moyens de com m unication  et 
du  tourism e sur la proposition  de réso lu tion  de 
M. B arthélém y e t plusieurs de ses collègues 
tendant à in v ite r le G ouvernem ent à conférer 
la Légion d ’honneur au m écanicien du tra in  
n° 611 et à l’aiguilleur de service au poste 2 à 
S ain t-A m our le 3 ju illet 1950, don t le sang-froid 
a évité une double catastrophe, n° 10903. — 
Le 16 novem bre 1950, une proposition  de loi 
ten d an t à m odifier le m ode de calcul des re te 
nues ré troac tives effectuées pour la validation  
du tem ps de service de non-titu la ires des adm i
n is tra tio n s publiques en vue de l’établissem ent 
au d ro it à pension d ’ancienneté, n° 11322. —
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Le 29 novem bre 1950, une p roposition  de réso
lu tion  ten d an t à in v ite r  le G ouvernem ent à 
a ttr ib u e r  aux com m unes et aux sin istrés des 
récentes inondations dans le départem en t du 
Ju ra  un prem ier secours de 200 millions 
de francs et à exonérer les sin istrés du payem ent 
de leurs im pôts pour 1951, n° 11446. — Le 
1er février 1951, une proposition  de loi tendan t 
à m odifier l’article  92 de la loi du 26 septem bre
1948 en portan t respectivem ent à 50.000, 25.000 
e t 125.000 francs, les chiffres des règlem ents 
de payem ent prévus par les alinéas prem ier, 2 
et 3 de l ’article p rem ier de la loi validée du
22 octobre 1940, relative aux règlem ents par 
chèques et v irem ents, n° 12047. — Le 2 fév rier
1951, une proposition  de loi ten d an t à l’a t tr i
bu tion  d ’une prim e d’in9ularité aux agents, 
em ployés e t ouvriers des P . T . T ., en fonction 
dans le départem ent de la Corse, n° 12062. — 
Le 22 février 1951, une proposition  de loi ten 
dan t à l’a ttr ib u tio n  aux catégories les plus 
défavorisées du personnel des P. T . T. et des 
au tres adm inistra tions qu i, à la faveur du re 
classem ent, n ’on t bénéficié d ’aucun avantage 
ou d ’un avantage re stre in t, d ’une indem nité 
corrective m ensuelle égale à la différence en tre 
le m o n tan t de la dernière tranche de reclasse
m en t e t 4.250 francs, n° 12332. — Le 1er m ars
1951, une proposition  de résolution  ten d an t à 
in v ite r le G ouvernem ent à revaloriser et à 
unifier l'indem nité  dé frais de voyage des agents 
e t em ployés des services am bulants de l’adm i
n istra tion  des P . T .T .,  n° 12398. — Le 5 avril
1951, un rap p o rt au nom  de la Com m ission des 
moyens de com m unication e t du tourism e sur 
la p roposition  de loi (n° 11364) de M. Kriegel- 
V alrim ont et plusieurs de ses collègues tendan t 
à reconnaître  la qualité  d ’auxiliaire aux gérants 
d 'agences postales, avec toutes les garanties et 
avantages concédés à ce tte  catégorie, n° 12699.
— Le 2 mai 1951, une proposition  de loi te n 
dan t à m odifier l ’article  6 de la loi du 2 aoû t 
1927 m odifiant la loi du 8 octobre 1919 po rtan t 
c réation  d ’une carte  d ’iden tité  professionnelle 
p ou r les voyageurs e t rep résen tan ts de com 
m erce, n° 13052.-  Le 12 m ai 1951, une pro
position  de résolution  tendan t à in v ite r le G ou
vernem ent à consen tir des dégrèvem ents 
d ’im pôts e t à indem niser les v iticu lteurs e t 
cu ltivateu rs ju rassiens v ictim es des gelées ta r 
dives qui o n t causé de très gros dégâts dans les 
régions du vignoble du  R everm ont e t de la 
plaine du F inage e t de la B resse, n° 13229.

Interventions :

E st e n te n d u  au  co u rs  d u  d é b a t : su r  le  p ro je t 
de lo i re la tif  à l’e x p lo ita tio n  en  rég ie  des t r a n s 
p o rts  p o stau x  d an s P a ris , en  q u a lité  de R a p 
porteur [7 fé v r ie r  1947] (p. 220) ; s u r  ce p ro je t 
de  loi am en d é  p a r  le C o n se il de la  R ép u b liq u e  
[4 m ars 1947] (p . 558) ; — su r  le  p ro je t  de loi 
p o r ta n t fixa tion  du  b u d g e t d ’éq u ip em en t e t  de 
re c o n s tru c tio n  p o u r  l ’E x erc ice  1947 : E ta t  C : 
P o s t e s ,  T é l é g r a p h e s  e t  T é l é p h o n e s  : D is 
cussion générale [7 m a rs  1947] (p .  7 7 6 )  ; 
C h ap . 902 ; E quipem ent en matériel électrique 
et radio-électrique (p . 777) ; —  Son ra p p o r t  su r 
une  p é ti tio n  [13 ju in  1947] (p . 2128). —  P re n d  
p a r t  à la  d iscu ss io n  d u  p ro je t  de  loi p o r ta n t 
f ixa tion  du  B u d g e t g én éra l de l ’E x erc ice  1947 
(D épenses c iv iles), P . T . T . : B u d g e t  a n n e x e  : 
D iscussion générale [10 ju i l le t  1947] (p . 2943, 
2944, 2945 , 2 9 4 6 )  ; C h ap . 303 : Son amende - 
m ent tendant à augmenter les crédits pour four
nitures et mobiliers de bureau [11 ju i l le t  1947] 
(p . 2 9 7 1 )  ; le m ain tien t (p . 2 9 7 2 )  ; C h ap . 312 : 
Son amendement tendant à augmenter les crédits 
pour achats de matériel automobile (p . 2974) ; 
le m a in tien t (ib id) ; C hap . 313 : Son amende
m ent tendant à augmenter les crédits pour 
fonctionnement des automobiles (p . 2 9 7 5 ); le 
m aintien t ( ib id .)  ; C h ap . 315 : Services exté
rieurs ( ib id .)  ; C a is s e  n a t i o n a l e  d ’é p a r g n e  : 
C h ap . 108 : Son amendement tendant à aug
menter les crédits pour indem nités aux services 
extérieurs [16  ju i l le t  1947] (p. 3056 , 3 0 5 7 )  ; le 
m ain tien t, p u is  le retire (p. 3 0 5 7 )  ; C h ap . 302 : 
Son amendement tendant à augmenter les crédits 
pour les locaux et le mobilier (p . 3 0 5 7 )  ; L o i d e  

F i n a n c é s  : A rt. 13 : Son  amendement tendant 
à autoriser le M in istre des P . T . T . à changer, 
par décret, la dénom ination de p lusieurs caté
gories de personnel des P . T . T . [22 ju ille t 1947] 
(p. 3343, 3344). — Pose à M. le M inistre des 
P . T. T. une question  rela tive au calcul de 
l’allocation de salaire unique des fonctionnaires 
des P . T. T . [8 aoû t 1947] (p. 4117). —  In te r
v ien t dans la discussion du p ro je t  de loi de 
dégagem ent des cadres de fonctionnaires ; 
A rt. 5 : Son amendement tendant à préciser les 
fonctions des com m issions paritaires de licen
ciement [12 août 1947] (p . 4 2 7 6 ) ; A rt. 6 : 
Son am endement tendant à tenir compte de l'avis  
du Conseil, supérieur de la fonction publique 
dans les licenciements (p. 4277) ; A rt. 3 : Son  
amendement tendant à  soumettre les opérations
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des com missions parita ires de licenciement à 
l'avis du  Conseil supérieur de la fonction p u 
blique (p. 4285) —  Prend p a r t à la discussion : 
du pro jet de loi tendan t à assurer la protection  
de la liberté du tra v a il  ; A rt. 3 : Ses explica
tions de vote sur le troisième alinéa  [3 décem bre
1947] (p 5477, 5478); —  du  p ro je t de loi 
p o rtan t reconduction , à l’Exercice 1948, des 
c réd its  du  B udget 1947 : E ta t I, F i n a n c e s  : 
Son amendement re la tif au rajustem ent des pen
sions civiles et m ilita ires  [27 décem bre 1947] 
(p. 6326 ) ; A rt. 5 . B u d g e t s  a n n e x e s  : R e 
conduction des crédits des budgets annexes 
(p. 6382, 6383). —  du p ro je t de loi p o rtan t 
ouvertu re de crédits pour le reclassem ent de 
la fonction publique : D iscussion générale 
[4 février 1948] (p. 396, 397, 3 9 8 ) ; A rt. 1er : 
Son  am endement tendant à réduire de 1.000 fr. 
les crédits pour attirer l'a ttention  sur les agents 
des P . T . T .  [5 février 1948] (p. 447, 448), 
[6 février 1948] (p. 491. 492); —  du p ro je t de 
loi p o rtan t ouvertu re  de créd its pou r les d é
penses de reconstruction  e t d ’équipem ent (B ud
g et 1948) : E ta t A, É d u c a t i o n  n a t i o n a l e  : 
Chap. 908 : Equipem ent des écoles d'enseigne
m ent technique [25 fév rier 1948] (p. 1066, 
1067); — du p ro je t de loi po rtan t am énage
m ent du budget recondu it à l’Exercice 1948 : 
E ta t A, P . T. T. : C hap. 100 : Ses observations 
sur le budget des P . T. T ., les abonnements au  
téléphone, les traitements des fonctionnaires 
[21 ju in  1948] (p 3737 et su iv .); Son  am ende
ment tendant à prévoir le reclassement des commis 
des P . T . T . par la création d 'em plois de contrô
leurs (p 3743) ; Chap. 106 : Différence de tra i
tement entre les agents des P . T . T . et ceux des 
Finances  (p. 3746); Chap 117 : Son amende
m ent tendant à réduire les crédits pour les indem 
nités de responsabilité et les fra is  de déplacement 
(p. 3748) ; S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u l a t i o n  : 
C hap. 133 : Service de la pharmacie (H ôp ita l 
de S a in t- Y l ie )  [29  ju ille t 1948] (p . 5048, 
5049); —  du  p ro je t de loi p o rtan t réform e du 
régim e des pensions civiles et m ilitaires : D is 
cussion générale [6  août 1948] (p. 5475) ; 
A rt. 64 : A m endem ent de M . Cherrier tendant à 
définir le m in im u m  vital pour l'application  de 
la loi (p 5497, 5498); — du pro jet de loi por
ta n t ouvertu re  de créd its e t autorisation de 
dépenses pour l’Exercice 1948 (collectif de dé
valuation) : Art. 3 : Ouverture de crédits pour  
les budgets annexes (P. T. T.) [23 aoû t 1948] 
(p. 6125) ; Art. 5 : Crédits pour l'équipement et

investissements (P. T. T .) (p. 6126, 6127). — 
Dépose une dem ande d ’in terpella tion  su r les 
m esures de licenciem ent prises à l’égard des 
trava illeu rs des P. T. T. [16 novem bre 1948] 
(p. 6990). — P rend  part à la discussion : du 
p ro je t de loi po rtan t fixation des dépenses 
civiles de reconstruction  et d ’équipem ent pour 
1949; A rt. 3 : Ouverture de crédits pour les 
P . T . T ., travaux de reconstruction et d 'équipe
m ent des P . T . T . [31 décem bre 1948] (p 8213, 
8214); —  du p ro je t de loi p o rtan t fixation du 
budget des dépenses civiles ordinaires pou r 1949 ; 
A rt. 38 : B udget annexe des P . T . T . [31 décem 
bre 1948] (p. 8266, 8267, 8268, 8269, 8270); —
du p ro je t de loi p o rtan t au to risa tion  de dépenses 
d ’investissem ent: D iscussion générale [2 m ars
1949] (p. 1118, 1119). — Pose à M. le M inistre
des finances une question  re la tive  à l’insuffi
sance des créd its obtenus par les P .T .T .  en 
ja n v ie r 1948 [4  m ars 1949] (p. 1256 1257). — 
P rend  p art à la discussion : du p ro je t de loi 
p o rtan t ouvertu re e t annulation  de créd its pour 
le budget des P . T . T .  : D iscussion générale 
[12 avril 1949] (P 2288 , 2289 , 2290 , 2291 , 
2292 2293) ; Chap. 112 : Son  amendement ten
dant à réduire de 3.800.000 francs l'annula tion  
su r les l ig n e s  et installations électriques 
(p. 2 3 0 1 )  ; le retire (ibid.) ; Chap. 1 1 3  : Son  
amendement tendant à réduire de 977.000 francs 
l'annula tion  sur le service des locaux (p. 2301) ; 
Chap 1242 : Son amendement tendant à aug
menter de m ille francs l 'annu la tion  des crédits 
sur le reclassement de la fonction publique 
(p. 2303, 2304) ; Son amendement analogue 
(p. 2304) ; Chap. 106 : Son amendement ten
dant à augmenter de 1 m illion  l'annula tion  
sur les crédits du service des directions (tra n s
form ation d 'em plois) [14  avril 1949] (p 2 4 4 8 )  ;  
Son amendement tendant à augmenter de
1.000 francs l'annu la tion  sur les crédits de ce 
chapitre ( création de 60 emplois de directeurs 
adjoints) (p. 2449) ; de ce p ro je t de loi am endé 
par le Conseil de la R épublique ; E ta t F , 
Ch ap. 106 : Services des directions [9  ju in  1949] 
(p. 3213, 3 2 1 4 )  ; Chap. 107 : Services intérieurs 
des bureaux (p. 3214) ; —  du pro jet de loi p o rtan t 
ouverture de créd its pour les dépenses civiles 
de reconstruction  e t d ’équipem ent en 1 9 4 9  ; 
E ta t A ,  A g r i c u l t u r e ,  Chap. 9019 : Travaux  
d'équipem ent rural [4 ju ille t 1949] (p. 4150, 
4 1 5 1 ); E ta t D, P . T . T . ,  C hap. 9029 : M atériel 
électrique et radio-électrique [6 ju ille t 1949] 
(p 4298, 4299). — Dépose une dem ande d’in 
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te rpe lla tion  sur les sanctions a rb itra ires prises 
par le G ouvernem ent contre le personnel des 
P .T .T .  [28 février 1950] (p. 1524). — Pose à 
M. le M inistre des travaux  publics et des trans
ports , une question rela tive à l’accident d 'au to 
rail de Salins-les-B ains [28 avril 1950] (p. 3059, 
3060). — P rend  p art à la discussion du pro jet 
de loi re la tif au développem ent des créd its de 
fonctionnem ent des services civils en 1950  ; 
P . T . T . , Chap. 0010 : Ses observations sur les 
recettes des P . T . T . [3 mai 1950] (p 3193, 
3 1 9 4 ,3 1 9 5 ); Chap. 1 0 6 0  : Son amendement ten 
dant à réduire de 1.000 francs les crédits pour 
le personnel des services intérieurs des bureaux 
(p. 3202, 3203) ; Chap, 1080 : A m endem ent de 
M . M idol tendant à réduire de 1.000 francs les 
crédits pour le service des lignes (Observations 
sur les transform ations d 'em plois)  (p. 3 2 1 7 ) ; 
Chap 1140 ; Son amendement tendant à rétablir 
complètement les crédits demandés pour le per
sonnel du service technique spécialisé (p. 3219) ; 
Chap. 1240 ; Am endem ent de M . M idol tendant 
à réduire de 1.000 francs les crédits pour indem 
nités éventuelles (Observations sur la prim e de 
vacances) (p. 3 2 2 3 ) ; T r a v a u x  p u b l i c s  e t  

t r a n s p o r t s , Chap. 1390 : Personnel ouvrier 
de l ' In s titu t national géographique [7 ju in  1950] 
(p. 4406, 4407) ; C hap. 5140 : Son amendement 
tendant à réduire de 1,000 francs les crédits 
pour indem nités à la S . N .C .F .  (billets de 
congés payés à p rix  réduits) (p. 4421, 4122) ; 
A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , C hap. 1130 ; Son  
amendement tendant à réduire de 1,000 francs 
les crédits pour le service de l'expansion écono
mique à l'étranger ( crise des tailleries françaises  
de d iam ants)  [1 6  ju in  1950] (p . 4936,
4937); le retire (p. 4937); A v i a t i o n  c i v i l e , 

Chap. 1130 : Son amendement tendant à réduire 
de 1.000 francs les crédits pour le personnel de 
la navigation aérienne [19 ju in  1950] (p. 4990) ; 
Chap. 1170 : Son amendement tendant à réduire 
de 1.000 francs les crédits pour le personnel de 
la météorologie nationale ( im prim eurs de la 
météorologie) (p . 4 9 9 4 ); Chap. 5020 : Son  
amendement tendant à réduire de 1.000 francs 
les crédits pour la couverture du déficit d 'A ir  - 
France (prim e de vacances au personnel d 'A ir -  
France) [20 ju in  1950] (p. 5023, 5 0 2 4 ) ; Ses 
explications de vote sur l'ensemble (p. 5031, 
5 0 3 2 ) ; E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , C hap. 1 6 3 0  ; 
Indem nités de suppléances aux professeurs 
d'éducation physique  [17 ju ille t 1950] (p. 5481, 
5482) ; Chap. 5550 ; Son amendement tendant à

réduire de 1.000 francs les crédits pour la sub
vention aux musées de France ( M aison de P as
teur)  [19 ju ille t 1950] (p 5595, 5596); de ce 
pro je t de loi am endé par le Conseil de la R épu
b liq u e ; P .T .T  : D iscussion générale [1er août
1950] (p. 6379, 6380) ; C hap. 1140 : Son  am en
dement tendant à reprendre le chiffre de l'A s 
semblée N ationale pour le personnel des services 
techniques (transform ation d'em plois) (p. 6380).
— Dépose une dem ande d’in terpella tion  sur la 
ca tastrophe du passage à niveau de S ain t- 
A m our (Jura) [13 ju ille t 1950] (p. 5401). — 
Prend p art à la discussion ; du p ro je t de loi 
re la tif  au développem ent des dépenses civiles 
d ’investissem ents pou r l’exercice 1950 ; T ravaux  
neufs, A rt. 5 : M odernisation des télécommuni
cations [20 ju ille t 1950] (p. 5693, 5694); —  du 
pro je t de loi re la tif  au développem ent des 
créd its de fonctionnem ent des services civils 
pour 1950; L o i d e s  c r é d i t s , A rt. 62, E ta t C,
P T T. : Son amendement tendant à transformer
10.000 em plois d'agents d 'exploitation en 10.000 
emplois de contrôleurs [2 aoû t 1950] (p. 6480) ; 
le retire (ibid). — Pose à M. le M inistre des 
travaux  publics et des transpo rts  une question 
relative aux passages à niveau de lignes de la
S .N .C .F .  [20 octobre 1950] (p. 7063) ; —  une 
question  relative au trafic ferrov iaire  dans la 
région de D ijon [20 octobre 1950] (p. 7064, 
7065). — Pose à M. le M inistre des finances 
une question  rela tive au logem ent des receveurs 
e t chefs de cen tres des P .T .T .  [10 novem bre
1950] (p. 7633). — Pose à M. le m in istre  de 
l’agricu ltu re une question relative à la culture 
des pom m es de te rre  dans la vallée de la Saône 
[24 novem bre 1950] (p. 8120) — P rend  p art à 
la discussion du p ro je t de loi relatif au dévelop
pem ent des créd its des services civils pour 
l’exercice 19 5 1  ; A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , 

C hap. 3130 ; Son amendement tendant à réduire 
de 4.916.000 francs les crédits pour les fra is de 
m ission des membres frança is du  Conseil de 
l'Europe  [12 décem bre 1950] (p. 8977, 8 9 7 8 ) ; 
T r a v a u x  p u b l i c s  e t  t r a n s p o r t s ,  Chap. 3140 : 
Personnel ouvrier de l 'in s titu t géographique 
national [19 décem bre 1950] (p. 9271); Ses 
explications de vote sur l'ensemble [22 décem bre
1950] (p. 9482) ; A g r i c u l t u r e , Chap 3 3 0 0  ; Son  
amendement tendant à réduire de 1.000 francs 
les crédits pour le service de la protection des 
végétaux (bostryches des forêts de p in s)  [23 dé-, 
cem bre 1950] (p. 9585) ; le retire (p. 9586). —

| Pose à M, le M inistre des travaux  publics une

22
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q uestion rela tive aux facilités de tran sp o rt 
accordées à certa ins assurés sociaux [26 ja n 
v ier 1951] (p. 443). —  Dépose une dem ande 
d ’in terpella tion  sur les raisons des m esures de 
suspension prises par le M inistre des P .T .T .  
contre des m ilitan ts responsables de la F édéra
tion  des travailleu rs des Postes [8 février 1951] 
(p 907) Dem ande la jonc tion  de ce tte  in te r
pellation  à celle de M. de M enthon [16 février
1951] (p. 1296) ; e t est entendu sur la fixation 
de la date de sa discussion [20 février 1951] 
(p. 1353, 1354. 1355, 1357). —  Prend p a rt à la 
discussion du  p ro je t de loi p o rtan t développe
m ent des créd its de fonctionnem ent des services 
civils en 1951 ; A v i a t i o n  c i v i l e  e t  c o m m e r 

c i a l e , C hap. 1120 : Son amendement tendant à 
réduire de 1.000 francs les crédits pour les con
tractuels de la navigation aérienne ( personnel 
complémentaire de bord) [14 mars 1951] (p. 1926, 
1927); le retire (ibid.) ; Chap 3 1 1 0  : Ecole 
nationale de l ’aviation civile (p. 1942, 1943) ; 
Chap. 3200 : E ntretien  des bases aériennes 
(Aérodrom e de T ravaux près de D ôle restitué 
aux anciens propriétaires) (p. 1946, 1947 ) ; 
Chap. 5 0 4 0  : Son amendement tendant à réduire 
de 1.000 francs les crédits pour le déficit d 'A ir-  
France (revendications du personnel complé
mentaire d ’A ir  - France) (p. 1956); F r a n c e  

d ’ o u t r e - m e r , Chap. 5040 : Son  amendement 
tendant à supprim er les crédits pour les œuvres 
privées dans les territoires d ’outre-mer [5 avril
1951] (p. 2 7 2 8 ) ; P .T .T .  en qualité de R appor
teur pour avis  [2  mai 1951] (p. 4415, 4416) ; 
Chap. 1000 : Ses observations sur les revendica
tions des postiers (p. 4418, 4419, 4420, 4421) ; 
C hap . 1040 : Son  amendement tendant à rétablir 
les crédits demandés pour le service des directions 
(création de 80 directeurs adjoints) (p. 4 4 3 0 ) ; 
C hap. 1130 : Son amendement tendant à réduire 
de 1.000 francs les crédits pour le personnel des 
services techniques spécialisés (transform ations  
d'em plois) (p. 44 3 5 ) ; C hap. 1160 : Son am en
dement tendant à réduire de 1.000 francs les 
crédits pour fra is de remplacement (étalement 
de la période des congés) (p. 4437, 4438) ; 
Chap 1230 : Son amendement tendant à réduire 
de 1.000 francs les crédits pour indemnités éven
tuelles (travail de n u it)  (p. 4469) ; C hap 3300 : 
Son amendement tendant â réduire de 1.000 fr. 
les crédits pour indem nités (repas p r is  au  
dehors) (p. 4475, 4476) ; Chap. 3090 : Son  
am endement tendant à réduire de 1.000 francs 
les crédits pour rattachement des abonnés au télé

phone (centre des Laum es à M ontbard) (p. 4478, 
4479); Chap 6000 : Secours (personnel atteint 
de poliom yélite) [4  mai 1951] (p. 45 1 8 ) ; 
Chap. 1050 : Son amendement tendant à réduire 
de 1.000 francs les crédits pour le personnel 
titulaire ( contrôleurs des installations mécano
graphiques) (p. 4541, 4542 4 5 4 3 ) ; Son am en
dement tendant à  réduire de 1.000 francs les 
crédits de ce chapitre (corps des receveurs et 
chefs de centre) (p. 4544, 4 5 4 5 ) ; Son am ende
m ent tendant à réduire de 1.000 francs les crédits 
de ce chapitre (congés des agents comptables) 
(p. 45 4 5 ) ; Chap. 1060 : Son amendement ten
dant à réduire de 1.000 francs les crédits pour le 
personnel des services de distribution ( création 
d ’emplois de facteurs chefs) (p. 4545, 4546) ; 
P .T .T .  ; am endé par le Conseil d e  la R épu
blique, A rt. 4 : Son amendement tendant à 
reprendre le texte de l 'Assemblée Nationale  
rela tif à la redevance exigible des fonctionnaires 
logés [22  mai 1951] (p. 5670).

BARTOLINI (M. Jean), D éputé du Var.

Son élection est validée [29 novem bre 1946] 
(p. 40) =  E st nommé m em bre : de la Com
mission de défense nationale [17 décem bre 1946] 
(p. 102), [26 ja n v ie r  1948] (p. 194): [18 ja n 
v ier 1949] (p 34), [17 jan v ie r 1950] (p. 299), 
[23 jan v ie r 1951] (p. 3 4 7 ) ; de la Com mission 
des te rrito ire s  d ’ou tre-m er [26 ja n v ie r 1948] 
(p. 195) ; de la Com mission de la presse [2 m ars
1948] (p. 1248), [18 ja n v ie r 1949] (p. 3 4 )  ; de 
la Com mission des immunités parlem entaires 
[8 m ars 1949] (p. 1 3 2 8 , 1329), [17 ja n v ie r 1950] 
(p. 300), [23 jan v ie r 1951] (p. 348). —  E st 
nom m é : ju ré  à la H aute-C our de ju stice  (ins
tituée p a r l’ordonnance du 18 novem bre 1944 
modifiée par la loi du 27 décem bre 1945) 
[26 ja n v ie r 1948] (p. 195 ) ; juge  suppléan t à la 
H aute-C our de ju stice  instituée par l’article  58 
de la C onstitu tion [8 mai 1949] (p. 1328).

Dépôts :

Le 21 ja n v ie r  1947, une proposition  de réso
lu tion  ten d an t à in v ite r le G ouvernem ent à res
ti tu e r  la carte  e t les avantages du  com battan t 
aux m arins em barqués d u ran t la guerre 1914- 
1918 sa r  les nav ires-hôpitaux  e t ayan t été 
affectés dans les bases navales françaises à


